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Compte rendu sommaire1 

 
Le Comité consultatif public mixte (CCPM) de la Commission de coopération 
environnementale (CCE) de l’Amérique du Nord a tenu une session ordinaire les 27 et 29 
octobre à Montréal (Canada), parallèlement à la réunion de la CCE intitulée Bâtir le 
marché des énergies renouvelables. 
 
Dans le présent compte rendu, on décrit chaque point à l’ordre du jour, on consigne 
toutes les décisions prises par le Comité et on définit les mesures à prendre et les 
responsabilités (voir l’ordre du jour à l’annexe A et la liste de participants de l’annexe B).  
 
On peut se procurer les comptes rendus sommaires précédents, les avis du CCPM au 
Conseil et les autres documents liés au CCPM en s’adressant au bureau de l’agente de 
liaison du CCPM ou sur le site Web de la CCE, à l’adresse <http://www.cec.org>.  
 
Mot de bienvenue et introduction de la présidente du CCPM 
 
La présidente du CCPM souhaite la bienvenue à tous les participants. Elle fournit des 
renseignements de base sur le CCPM aux membres du public qui ne connaissent peut-être 
pas très bien le Comité.  
 
Elle fait observer que deux membres du CCPM l’ont informée qu’ils ne pourraient 
assister à la réunion : Jane Gardner et Gordon Lambert. Ann Bourget arrivera dans le 
courant de la journée.  
 
Elle souhaite ensuite la bienvenue aux trois nouveaux membres mexicains : Carlos 
Rincón Valdéz, Héctor Javier Sepúlveda et Eduardo Rincón Mejía. Ils ont été nommés 
récemment en remplacement de Laura Silvan, Mindahi Bastida-Muñóz et Gustavo Alanís 
Ortega. Elle précise que Mindahi Bastida-Muñóz participe à cette réunion en tant que 
membre du public. Bien qu'il ne pouvait assister à cette réunion, la présidente du CCPM 
souhaite officiellement la bienvenue à Gordon Lambert, un nouveau membre canadien. 
                                                 
1 AVIS : Le présent compte rendu a été préparé avec soin, mais les lecteurs doivent savoir que, même si les 
membres du CCPM l’ont approuvé, il n’a été ni révisé ni approuvé par les intervenants et ne reflète donc 
pas fidèlement leurs déclarations. Veuillez noter par ailleurs que l’équipement de traduction a posé certains 
problèmes et que certaines portions des interventions ont donc peut-être été laissées de côté.  
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Elle informe ensuite les membres que Manon Pépin, qui a été agente de liaison du CCPM 
pendant les dix dernières années, a quitté la CCE et qu’elle nous manquera beaucoup, car 
elle était un des « éléments moteurs » de la Commission. Le poste a été annoncé et, avant 
d’être comblé, il sera occupé à temps partiel par Carla Sbert. 
 
On remet alors des plaques aux membres mexicains qui s’en vont (Mindahi Bastida 
assistait à la réunion et a reçu sa plaque à ce moment), et aux membres canadiens dont le 
mandat se termine le 31 décembre : Merrell-Ann Phare, Donna Tingley et Ann Bourget.  
 
Adoption de l’ordre du jour provisoire 
 
L’ordre du jour est approuvé sans aucun changement. 
 
Présentation sur l’établissement de nouvelles orientations pour la CCE par les 
représentants suppléants 
 
La présidente du CCPM présente les représentants suppléants et explique leur rôle au sein 
de la CCE, précisant que c’est seulement la deuxième fois en dix ans qu’ils rencontrent 
les membres du CCPM en public. Elle explique en outre que la présidente du CCPM 
assiste pour sa part à toutes les réunions des représentants suppléants. 
 
La représentante suppléante canadienne (qui préside le Comité en 2004–2005) fait la 
présentation. Elle remercie elle aussi les membres du CCPM qui s’en vont. Ils ont dû 
consacrer beaucoup de temps aux travaux du Comité, et elle apprécie leur dévouement. À 
propos des membres canadiens, elle rassure le Comité en précisant qu’on est en train de 
choisir des remplaçants.  
 
Elle présente ensuite un rapport d’étape sur les travaux d’établissement des nouvelles 
orientations énoncées dans la Déclaration de Puebla : information nécessaire à la prise de 
décisions, renforcement des capacités et travaux consacrés aux liens entre commerce et 
environnement, notamment au paragraphe 10(6). Elle ajoute que les obligations définies 
dans l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine de l’environnement 
(ANACDE), comme le processus de communication des citoyens, demeureront des 
éléments clés du mandat de la CCE.  
 
Elle explique que, parce que chacun des nouveaux thèmes est de portée très générale, ces 
derniers mois, les représentants suppléants ont surtout cherché à bien comprendre les 
objectifs à long terme dans ces domaines, ce qui peut être fait d’ici trois à cinq ans et 
quels projets il faut mettre en œuvre pour les atteindre. Cet exercice a permis aux 
représentants suppléants d’établir des objectifs et de planifier des activités. C’est 
maintenant le moment de solliciter les commentaires des membres du CCPM et du 
public.  
 
À l’aide d’un document PowerPoint (que le public peut voir lui aussi), elle présente 
chacun des trois nouveaux thèmes. Elle explique ensuite que l’objectif visé ne consiste 
pas à « tourner la page » sur toutes les activités de la CCE, mais plutôt de mettre l’accent 
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sur l’aspect coopératif du programme. À mesure que les nouvelles activités seront mises 
en œuvre, les activités en cours prendront fin progressivement, s’il y a lieu. Elle précise 
qu’en fait, un grand nombre des projets en cours vont dans le sens des trois nouvelles 
priorités. Le CCPM cherche à réitérer ses objectifs stratégiques. 
 
Le représentant suppléant mexicain ajoute qu’une partie des travaux qui seront entrepris 
durant les jours à venir porteront sur l’élaboration d’une stratégie de communication 
relative aux travaux de la CCE, qui constitue un élément important du nouveau Plan 
stratégique destiné à mieux sensibiliser le public à la CCE à l’échelle locale, régionale et 
nationale.  
 
Le représentant suppléant américain insiste sur l’importance de la participation du public 
et de la transparence, précisant que son pays essaie de lancer ce nouveau programme dans 
un esprit de transparence, en travaillant en collaboration avec les parties intéressées afin 
d’établir une vision commune.  
 
La présidente du CCPM demande ensuite aux représentants suppléants de dire quel type 
de contribution du CCPM et du public serait la plus utile à ce stade-ci. 
 
Les représentants suppléants répondent qu’il serait particulièrement utile de recueillir les 
commentaires des membres du public et du CCPM à propos des questions suivantes : 
 

 Existe-t-il des domaines liés au commerce qui pourraient ne pas s’inscrire 
dans le cadre des trois priorités (de nouveaux secteurs de programme)? 

 Compte tenu du budget limité, quel est le meilleur moyen de passer du 
programme de travail actuel au nouveau? Qu’est-ce qui fonctionne et 
qu’est-ce qui ne fonctionne pas? 

 Commentaires utiles à l’élaboration de la stratégie de communication —
quels sont les enjeux importants pour la société? 

 Quelles sont vos priorités — qu’est-ce qui doit être fait à tout prix? 
 
La présidente du CCPM sollicite ensuite les commentaires des membres du Comité et du 
public. En voici un aperçu : 
 

 Le Plan opérationnel n’est pas le seul élément qui doit être révisé — il faut aussi 
renforcer et améliorer les liens entre le Conseil, le CCPM et le Secrétariat. C’est 
ce qu’indiquait clairement le rapport du Comité d'examen décennal de 
l'application de l'ANACDE (CEDAA). 

 Il n’appartient pas à la CCE de renforcer les capacités des gouvernements. Ceux-
ci disposent déjà des capacités nécessaires. La CCE devrait être un instrument 
permettant de sensibiliser les petites entreprises, les ONG, les spécialistes et les 
membres de la société civile et de les faire participer au renforcement des 
capacités. C’est aux gouvernements d’ajouter de la valeur au travail de la CCE — 
et non l’inverse. 

 Il n’est pas approprié d’axer le renforcement des capacités uniquement sur le 
Mexique. Aux États-Unis, nous avons également besoin de renforcer nos 
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capacités, notamment la capacité des populations autochtones à participer aux 
décisions de nature environnementale et à l’examen des problèmes frontaliers.  

 Aujourd’hui, vous n’entendrez que des commentaires préliminaires. Vous devez 
vous adresser à un plus grand nombre de gens. L’année 2005 pourrait servir 
d’année pilote. Nous avons besoin du leadership du directeur exécutif. 

 Il faut axer les travaux sur les ressources partagées, comme l’air et l’eau. C’est 
notre raison d’être.  

 Quelle place ces trois priorités réservent-elles aux populations autochtones? 
 Nous devons améliorer les relations entre le Secrétariat à l’environnement et aux 

ressources naturelles (Semarnat) et les ONG mexicaines. Par exemple, un grand 
nombre de problèmes épineux sont causés par le développement des gisements de 
gaz en Basse Californie. Nous devons communiquer. 

 Qu’est-il advenu du rapport sur le maïs présenté en vertu de l’article 13? Nous 
avons tous travaillé fort à sa rédaction. Le public croit que les gouvernements ne 
respectent pas leurs engagements. Nous avons obtenu ce rapport, mais grâce à une 
« fuite ». Ce n’est pas normal. 

 Les rapports À l’heure des comptes sont très importants et il faudrait continuer à 
les produire. Ils illustrent bien l’importance de la communication d’information 
entre nos trois pays.  

 Les questions touchant les populations autochtones et les droits de ces derniers ne 
sont pas du tout abordées. Il s’agit à l’évidence d’un enjeu nord-américain. Ce 
sont ces gens-là qui ont beaucoup souffert des effets du développement de 
l’Amérique du Nord.  

 Qu’en est-il du paragraphe 10(6)? Nous n’obtenons aucune information.  
 Le rapport du CEDAA contenait des recommandations claires demandant qu’on 

réduise les tensions observées dans le cadre des processus mis en œuvre en vertu 
des articles 14 et 15 — va-t-on concrétiser ces recommandations dans le cadre du 
processus de planification stratégique? 

 
Les représentants suppléants formulent d’autres observations : 
 

 Tout le monde convient que la communication avec le public constitue une 
priorité absolue et qu’il faut mettre l’accent sur les populations autochtones et le 
secteur privé (notamment les petites entreprises). 

 Le Mexique a des besoins précis, et le Canada et les États-Unis ont leurs propres 
problèmes à régler. 

 Nous sommes trois pays producteurs de gaz naturel. Nous devons collaborer afin 
de maximiser les avantages pour l’environnement.  

 Cette semaine, le Mexique publiera un rapport traitant de l’impact sur 
l’environnement de la pêche dans le golfe du Mexique qui, selon moi, contient de 
bonnes nouvelles. 

 Le renforcement des capacités donne l’occasion à la CCE d’élaborer un plan 
exhaustif portant sur les liens entre commerce et environnement et sur les 
polluants et la santé, et d’encourager d’autres institutions à y contribuer.  
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 Oui, les frontières sont importantes — et un grand nombre de travaux sont en 
cours dans ce domaine — beaucoup plus, par exemple, pour la région du Chiapas. 
Nous devons appliquer ce cadre à d’autres domaines.  

 À propos des populations autochtones — il existe un plan de renforcement des 
capacités et nous devons veiller à ce qu’elles y soient intégrées.  

 Si, lorsque nous déterminons les domaines d’intervention qui nous semblent les 
plus importants dans le cadre du secteur de programme relatif à l’environnement, 
à l’économie et au commerce, certaines questions liées aux populations 
autochtones sont pertinentes, nous demanderons au CCPM de nous aider à établir 
les liens nécessaires.  

 À propos des technologies de gestion de l’information — l’objectif visé consiste à 
élaborer un cadre pour les secteurs locaux, étatiques, nationaux et autres, de sorte 
que l’information soit à la fois accessible et compatible. 

 Je suis d’accord avec la théorie selon laquelle il s’agit d’une année pilote dans le 
cadre d’un processus évolutif. 

 Nous continuons à solliciter les conseils du CCPM à propos des populations 
autochtones. Quelle place occupe la CCE? Comment pouvons-nous appuyer les 
processus existants (p. ex., l’accession à l’autonomie gouvernementale au 
Canada) grâce au renforcement des capacités?  

 Dans l’esprit des dispositions du paragraphe 10(6), nous essayons d’établir des 
liens avec la Commission du libre-échange.  

 Nous n’avons pas oublié les recommandations du rapport du CEDAA à propos 
des articles 14 et 15 — nous ne « quittons pas le ballon des yeux ». Il s’agit d’une 
obligation importante énoncée dans l’ANACDE. 

 
Rapport des représentants des comités consultatifs nationaux et gouvernementaux 
 
La représentante du Comité consultatif national (CCN) américain passe brièvement en 
revue certaines des questions abordées lors de la dernière réunion du Comité. Les 
membres du CCN sont particulièrement encouragés par le changement d’orientation — la 
convergence des priorités en matière de commerce et de protection de l’environnement. 
Dans le passé, la CCE a servi de mécanisme d’entraînement. Aujourd’hui, il s’agit d’un 
triangle à la pointe duquel on trouve le commerce et l’environnement, et l’information 
nécessaire à la prise de décisions et le renforcement des capacités remplissent le haut du 
triangle. La planification devrait se faire dans ce contexte-là. Le commerce et 
l’environnement ne présentent pas les mêmes caractéristiques que les deux autres 
priorités. Si le CCN américain ne peut pas examiner de documents, il est trop tôt et 
difficile pour lui d’apporter sa contribution. Il sera important d’établir clairement les 
objectifs visés. On peut notamment former des partenariats dans le cadre desquels les 
travaux pourront être délégués. Par ailleurs, le CCN américain donnera des conseils sur la 
façon de faire participer l’industrie et les spécialistes aux travaux de la CCE. Tant que 
nous ne disposerons pas d’un plan stratégique plus exhaustif, nous ne pourrons pas 
commenter l’évaluation, même si cela est très important. Enfin, elle souligne à quel point 
il est important de publier le rapport sur le maïs préparé en vertu de l’article 13.  
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Le président du Comité consultatif gouvernemental (CCG) américain salue l’engagement 
qui a été pris d’améliorer le processus — c’est-à-dire de faire les choses dont nous 
parlions depuis longtemps. Il reconnaît qu’il est vraiment difficile d’opérer une transition 
tout en continuant d’administrer les programmes. Lors de leur dernière réunion, les 
membres du CCG américain ont examiné comment on pourrait stimuler la participation 
des secteurs privé et public aux travaux de la CCE. Nous pensons qu’il faut passer plus 
de temps à élaborer la stratégie quinquennale, puis veiller à ce que les activités planifiées 
correspondent aux objectifs établis. Il dit avoir apprécié le fait que le directeur des 
programmes ait participé à la dernière réunion du CCG. Le comité appuie les trois 
priorités. Le Plan stratégique devrait lui aussi traiter des questions qui sont au cœur de 
l’analyse des liens entre commerce et environnement, par exemple : promotion de 
combustibles propres, évaluation des effets des centrales électriques sur l’environnement, 
gestion de l’eau, et gestion, traitement, stockage et élimination des déchets dangereux. 
Dans le cadre du renforcement des capacités, le Comité recommande qu’en 2005, le Plan 
opérationnel de la CCE comprenne un examen approfondi de l’information dont on 
dispose pour élaborer une stratégie de renforcement des capacités. Il recommande en 
outre aux États-Unis d’appuyer la création d’un projet modèle de renforcement des 
capacités à la frontière américano-mexicaine. En ce qui concerne l’information nécessaire 
à la prise de décisions, la normalisation des données environnementales à l’échelle de 
l’Amérique du Nord est un objectif constructif. La CCE devrait s’inspirer de ses rapports 
annuels et des rapports sur l’état de l’environnement.  
 
La CCG américain appuie le secteur privé, les ONG, les spécialistes et les autres 
institutions et entités qui veillent à la concrétisation des trois priorités. En outre, à la 
demande de l'Environmental Protection Agency (EPA, Agence de protection de 
l'environnement des États-Unis), les membres du Comité envisagent d’organiser une 
réunion avec les représentants des secteurs public et privé, en vue d’établir un cadre et de 
déterminer avec quels partenaires il est possible d’élaborer une stratégie de renforcement 
des capacités pour la CCE. Nous réalisons qu’il faut pour cela faire approuver le 
financement au préalable et entreprendre de nombreuses activités de planification. 
 
Le président du CCN canadien rappelle à quel point son comité apprécie les travaux que 
le CCPM a entrepris ces dix dernières années en vue de solliciter la participation du 
public. Il se dit enthousiaste à propos du prochain atelier consacré aux marchés des 
énergies renouvelables, qui est un thème intéressant de nombreux intervenants. Il précise 
qu’après la réunion de Puebla, le comité a rédigé un avis appuyant le rapport du CEDAA 
et demandant qu’on mette en œuvre la plupart des recommandations. Dans cet avis, il 
exhortait en outre le gouvernement du Canada à faire participer plus activement les autres 
provinces et territoires. À propos des futures orientations, le Comité produira un avis en 
novembre. Lors de leur réunion (tenue en même temps que la réunion en question), les 
membres du comité ont décidé d’accorder la priorité aux domaines du commerce, des 
finances et de l’environnement, et de se préparer en vue de la session du Conseil prévue à 
Québec en juin. Enfin, en tant que père et que politicien, il commente les travaux de 
Mme Buka et du Conseil consultatif d’experts sur la santé des enfants et l’environnement, 
précisant ceci : « S’il existait un seul programme administré par la CCE, ce devrait être le 
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programme relatif à la santé des enfants et l’environnement. Je crois fermement que, si 
nous parvenions à régler ces problèmes, nous pourrions en régler bien d’autres. »  
 
Discussion relative aux nouvelles orientations de la CCE 
 
La présidente du CCPM rappelle aux membres du public que cette information va 
permettre au CCPM de rédiger un avis au Conseil à propos des trois priorités. Elle les 
informe que le CCPM se réunira à huis clos avec les représentants suppléants plus tard 
dans la journée, et préparera un rapport préliminaire à propos de cette discussion. Elle 
sollicite ensuite leurs commentaires. 
 

1. Information nécessaire à la prise de décisions 
 
Commentaires des membres du public et du CCPM : 
 

 Nous avons besoin de recueillir des données en temps réel. Souvent, les données 
environnementales ne sont pas à jour. 

 L’information devrait être accessible à un public non spécialisé et facile à 
comprendre.  

 Je tiens à dire que je crains qu’on ne tienne pas compte des connaissances 
traditionnelles des populations autochtones. J’ai peur que la formulation du but 
exclue expressément ce vaste ensemble de connaissances. Il faudrait accorder la 
même importance à la collecte et à l’utilisation des connaissances traditionnelles 
qu’à celles des connaissances scientifiques.  

 J’ai du mal à comprendre le cadre global du plan stratégique. J’examine chaque 
objectif, mais je ne peux pas déterminer comment, au terme des cinq ans, nous 
saurons lesquels nous avons atteints. Nous n’avons aucune méthode ni aucun outil 
d’évaluation. Les critères d’analyse auraient dû être établis dès le départ.  

 Il me semble que l’information est extrêmement détaillée, ce qui est très bien car 
on tient compte à la fois de la conception des systèmes d’information et de leur 
maintenance, ainsi que de la façon de communiquer avec ceux qui sont 
susceptibles d’utiliser cette information pour prendre des décisions. 

 Il est important de reconnaître le double rôle des spécialistes, qui sont à la fois 
producteurs et utilisateurs d’information. On doit se poser des questions, par 
exemple : la CCE va-t-elle devenir un centre de renseignements? Va-t-elle 
recueillir des données ou intégrer l’information existante? Les lacunes en matière 
d’information vont-elles être identifiées? La CCE va-t-elle servir d’intégrateur et 
d’administrateur de l’information, afin de la rendre accessible aux utilisateurs qui 
en ont besoin pour prendre des décisions? 

 Il faut que l’information soit basée sur des faits et scientifiquement exacte. 
Certaines décisions sont prises à partir de suppositions. D’autres types de données 
sont importantes mais, en fin de compte, nous devons nous fier à celles qui sont 
indiscutables. 

 Nous avons besoin d’information provenant de tous les secteurs. Il faudrait tous 
les inviter clairement à participer.  
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 Notre organisation se consacre à la collecte d’information sur l’environnement. Il 
est bon d’apprendre qu’on envisage le renforcement des capacités, [mais] la 
collecte de données environnementales fait partie de cet effort. Je pense que nous 
devrions créer un groupe interdisciplinaire chargé de renforcer les capacités au 
sein des trois pays. Nous serions ainsi sur la même longueur d'onde. Les besoins 
de chaque pays sont peut-être différents, mais nous visons globalement les mêmes 
objectifs. Nous devons commencer à travailler avec des supports électroniques. Il 
faut utiliser l’information qui existe déjà et créer des banques de données 
accessibles à tout le monde.  

 Il est impératif d’intégrer les connaissances des Autochtones, mais aussi celles des 
collectivités. Notre expérience nous a appris que, lorsque les recherches sont 
entreprises en collaboration avec les groupes communautaires, les gens se 
présentent puis repartent sans avoir partagé quelque information que ce soit. Il 
faut que les collectivités deviennent des partenaires pour la fourniture et 
l’utilisation d’information. 

 Je suis très inquiet à propos de la priorité n° 1. Je ne la comprends pas. Je ne sais 
pas ce qu’on entend par « utile ». Qu’entend-on par « faciliter »? Parle-t-on des 
membres du public ou seulement des gouvernements? Ce sont souvent les 
membres des collectivités qui savent ce qui se passe. La science n’est qu’une des 
formes de la connaissance. L’information ne constitue qu’un élément du 
processus décisionnel. Que fait-on du principe de précaution, par exemple? 

 Le processus de renforcement des capacités au sein de la CCE est en train de 
s’essouffler — on a supprimé le FNACE. Qu’est-ce que tout cela signifie? 

 Bien sûr, nous avons besoin d’information pour prendre des décisions. Mais de 
quel type d’information? Il faut qu’elle provienne de tous les niveaux de la société 
et des gouvernements. Je m’inquiète du fait que ce à quoi le public a accès n’est 
pas toujours facile à comprendre, et qu’il n’a pas toujours la possibilité d’influer 
sur la prise de décisions.  

 À une époque bien sombre pour l’environnement aux États-Unis, le CCPM a un 
rôle important à jouer : il doit veiller à ce que les représentants suppléants soient 
toujours « dans le feu de l’action ». Il faut que les travaux de la CCE produisent 
des résultats — et ne conduisent pas seulement à l’élaboration de points de 
discussion. Est-ce que c’est au CCPM de demander continuellement ce que la 
CCE est en train de faire? Il faut faire un test — en évaluant de quelle façon le 
processus permet d’aller de l’avant en matière de protection de l’environnement.  

 Le CCPM est un peu la « conscience » de la CCE. Quelles sont ses sources 
d’information? Nous devons être certains de la fiabilité de l’information 
recueillie. Comment procéder? On pourrait citer comme exemple le rapport sur le 
maïs : qu’advient-il de l’information et des résultats de notre dur labeur? Sont-ils 
manipulés? Allons-nous voir un jour le produit fini? Il n’y a aucune transparence 
et l’information n’est pas communiquée. Il est difficile d’avoir confiance 
lorsqu’une telle situation survient alors que nous essayons de fournir des conseils 
sur l’information la plus appropriée pour la prise de décision. 

 
2. Renforcement des capacités 
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Commentaires des membres du public et du CCPM : 
 

 Nous devons appliquer à d’autres frontières (par exemple, avec le Guatemala) ce 
que nous avons appris à propos de la frontière américano-mexicaine. Le Mexique 
ne devrait pas être un pays qui se contente de bénéficier des activités axées sur le 
renforcement des capacités. Le Mexique a beaucoup à offrir, par exemple en 
matière de protection de la biodiversité.  

 Nous ne devrions pas chercher uniquement à renforcer les capacités des 
gouvernements. 

 La terminologie utilisée pour l’énoncé des objectifs n’est pas claire. Qu’entend-on 
par « renforcer progressivement »? Quel est l’objectif ultime du renforcement? 
Comment saurons-nous que nous avons atteint nos objectifs s’ils ne sont pas 
définis à l’avance?  

 Qu’entend-on par « région géographique donnée »? S’agit-il d’un code? Nous 
sommes censés traiter de questions qui préoccupent l’ensemble des Nord-
Américains. 

 L’importance accordée à la société civile dans le but ne se retrouve pas dans les 
objectifs. 

 Un des sujets à étudier est la priorité accordée au Mexique. Chacun des trois pays 
a ses points forts et ses problèmes à régler. Aux États-Unis, nous avons de la 
difficulté à faire appliquer la réglementation environnementale. Nous devons tous 
renforcer nos capacités, et nous pouvons apprendre les uns des autres.  

 Il devrait exister un lien entre la priorité accordée à l’information et le 
renforcement des capacités en ce qui concerne l’intégration des groupes 
autochtones et communautaires. Les collectivités autochtones peuvent désigner 
des domaines précis dans lesquels elles pourront établir des priorités en matière de 
renforcement des capacités.  

 Étant donné que le FNACE a été supprimé, je propose l’établissement d’un réseau 
de base composé de groupes communautaires de nos trois pays, ce qui stimulerait 
le renforcement des capacités; ces groupes pourraient ensuite se subdiviser et 
former des partenariats avec d’autres intervenants. 

 Je ne comprends pas ce que signifie le deuxième objectif proposé. [Il semble que 
ce ne soient] que des mots. Est-ce qu’il signifie qu’il faut améliorer les capacités 
de formation? Nous ne savons tout simplement pas ce que ces mots-là veulent 
dire. Cet objectif est trop flou pour être commenté.  

 Le problème tient au fait que les ingénieurs qui travaillent aujourd’hui n’ont 
jamais appris quoi que ce soit à propos du changement climatique, et ne tiennent 
pas compte des ondes de tempête ou de l’augmentation du niveau des océans. Il 
faut travailler avec les établissements d’enseignement qui forment actuellement 
des ingénieurs afin qu’ils intègrent le changement climatique à leurs programmes. 
Des consultants du Nouveau-Brunswick nous disent que ces enjeux ne nous 
concernent pas.  

 La CCE devrait s’appuyer sur l’expérience passée des universités qui travaillent 
avec les collectivités. Nous avons connu des succès dans les régions frontalières. 
Par ailleurs, il faut inclure l’ensemble de la collectivité : spécialistes, secteur 
privé, populations autochtones, ONG locales, etc. Ensuite, la CCE doit examiner 
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de quelle façon elle peut mesurer l’efficacité de la participation communautaire. 
Comment peut-on savoir quand les choses fonctionnent exactement comme elles 
le devraient? 

 La CCE devrait solliciter la collaboration d’organisations effectuant des 
recherches similaires aux siennes. Par exemple, un groupe réunissant des 
scientifiques et des universitaires du Nord-Est des États-Unis (le Consortium for 
Atlantic Regional Assessment) effectue des recherches sur le changement 
climatique et l’utilisation des terres. Il s’agit bien là de renforcement des 
capacités. La CCE devrait se tourner vers des organisations comme celle-ci. Nous 
nous sommes adressés à la CCE, sans grand succès. Le CCPM devrait inciter la 
CCE à agir en ce sens. 

 [Tout] doit être pratique : comment savoir quand les objectifs établis ont été 
atteints? En l’absence du FNACE, comment les groupes communautaires vont-ils 
participer au processus? Le FNACE était un outil exceptionnel pour le 
renforcement des capacités. Désormais [vous] allez devoir mettre en place une 
nouvelle structure.  

 
3. Liens entre commerce et environnement - paragraphe 10(6) de 

l’ANACDE 
 
Commentaires des membres du public et du CCPM : 
 

 Quels sont les concepts associés au commerce et à l’environnement 
(développement, croissance et conservation)? Dans les régions frontalières, il faut 
mettre en place une infrastructure dans certains domaines, par exemple les 
énergies renouvelables. Nous devons déterminer les mesures précises qui 
permettront de produire une énergie et des combustibles à la fois propres et 
concurrentiels.  

 L’énergie est essentielle à nos trois pays. Il est important de ne pas invoquer la 
protection de l’environnement pour mettre un frein au libre-échange. Nous devons 
protéger l’environnement, mais pas nous en servir comme d’un obstacle au libre-
échange.  

 Il faut tenir compte des études d’impact environnemental. Par exemple, le 
développement du tourisme n’est pas nécessairement « écologique ».  

 Il faut intégrer les produits et services écologiques, par exemple l’échange de 
droits d’émissions de carbone. Dans le domaine de l’écotourisme, cela aidera à 
mieux comprendre les avantages et les effets de celui-ci à l’échelle locale. 

 La biodiversité n’est pas quelque chose qu’on « utilise » — nous devrions essayer 
de la préserver et d’en assurer la durabilité.  

 Le but ne mentionne pas l’apport de la main-d’œuvre. Les membres des 
collectivités subissent deux effets néfastes : dans leur milieu de travail, et au sein 
de leur collectivité de résidence. Il faut également tenir compte de la salubrité de 
l’environnement et des répercussions sociales. 

 Il faut promouvoir les systèmes d’échange de droits d’émission de carbone. 
 Il faut promouvoir le développement du tourisme comme outil de développement 

durable. Lorsqu’il est bien géré, il peut mener au renforcement des capacités. Il 
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faut faire participer les collectivités, de sorte qu’elles ne soient pas « écrasées » 
par le développement touristique. 

 But proposé : comment de tels objectifs peuvent-ils générer des avantages 
mutuels? Il faudrait accorder la priorité aux collectivités touchées; sinon, 
comment peut-on mesurer les avantages générés? De plus, je crois aussi qu’il 
faudrait faire participer la main-d’œuvre. L’objectif 1 proposé devrait être divisé 
en sous-éléments. Il faut étudier la possibilité d’adopter des approches axées sur 
les mécanismes du marché, donner des exemples de ce que cela signifie et 
analyser l’impact de la suppression des barrières commerciales. L’intention est là, 
mais les promesses qui sont faites ne vont pas dans la bonne direction.  

 Comment pourrait-on faire participer le public à un débat relatif aux effets du 
commerce? La Commission du libre-échange n’a pas engagé de dialogue public à 
ce sujet. 

 Qu’entend-on par « l’économie »? Il y a de nombreuses économies. Faut-il 
évaluer ces différentes économies? Vous obtiendrez des résultats différents selon 
vos priorités. 

 
Présentation du Comité consultatif d’experts de la CCE sur la santé des enfants et 
l’environnement 
 
La présidente du CCPM invite Irena Buka, présidente du Comité consultatif d’experts sur 
la santé des enfants et l’environnement, à faire une présentation. Elle informe les 
membres que le mandat du Comité a pris fin en septembre et que, parce que le CCPM 
s’intéresse de très près aux travaux de la CCE sur la santé des enfants et l’environnement, 
il est important que les gens soient au courant de l’évolution de ces travaux. Elle fait 
observer par ailleurs que le Comité a présenté un avis détaillé au Conseil, qu’on peut 
consulter sur le site Web de la CCE à l’adresse <www.cec.org>. 
 
Mme Buka rend compte des activités qui ont été menées dans le cadre du Programme de 
coopération sur la santé des enfants et l’environnement de la CCE, notamment celles du 
Comité consultatif d’experts. Le Comité a participé directement à plusieurs de ces 
activités, notamment à l’établissement d’indicateurs de la salubrité de l’environnement 
des enfants, à la surveillance de l’asthme, à l’évaluation économique de cette maladie, à 
l’élaboration de méthodes d’évaluation du risque, afin de tenir compte de la vulnérabilité 
des enfants et de la présence de plomb dans les produits de consommation. Voici quelles 
ont été les autres activités du Comité : il a cherché à améliorer la formation des 
professionnels de la santé à propos des effets de l’environnement sur la santé des enfants; 
il a préparé le rapport spécial sur les produits toxiques et la santé des enfants, dans le 
cadre de la série À l’heure des comptes; il a participé au programme de gestion 
rationnelle des produits chimiques; il a participé aux travaux du Groupe de travail sur la 
qualité de l’air et à l’examen biennal du Programme de coopération. 
 
Elle fait observer que, lorsqu’il prend des décisions, le Comité considère toujours la santé 
des enfants comme un aboutissement et que, pour conserver cette approche, il accorde la 
priorité à la santé des enfants et transmet des avis constructifs au Conseil. 
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Elle poursuit en présentant un aperçu très complet des nouveaux problèmes qu’on 
observe en ce qui concerne la santé des enfants et l’environnement en Amérique du Nord, 
et explique de façon convaincante le rôle de supervision que doivent jouer la CCE et un 
comité consultatif d’experts. Elle passe ensuite en revue le contenu de l’Avis du Comité 
au Conseil n° 04-02, intitulé : « Poursuivre les travaux relatifs à la santé des enfants et à 
l’environnement au sein de la Commission de coopération environnementale » 
(Continuing the work on children's health and the environment within the Commission 
for Environmental Cooperation), daté du 29 septembre 2004, ainsi que la lettre datée du 
30 septembre 2004. 
 
Elle conclut ainsi : « L’avenir de notre planète dépend de l’état de santé de nos enfants. 
Nous devons avoir le courage de prendre les mesures nécessaires pour les protéger. » 
 
Commentaires/questions des membres du CCPM et du public : 
 

 Quel est le risque le plus important que courent les enfants aujourd’hui? 
Réponse : cela dépend de l’endroit où ils vivent. Nous devons voir plus loin que 
les problèmes individuels, et adopter une perspective nord-américaine. La qualité 
de l’air est un bon exemple.  

 La question fondamentale est la suivante : « Que sommes-nous en train 
d’améliorer? Améliorons-nous la santé de la population? » L’intervenant fait 
référence à l’étude de la CCE sur la qualité de l’air à Ciudad Juárez/El Paso. 
Réponse : les seuils établis sont trompeurs. En fait, plus le niveau de pollution est 
élevé, plus les personnes sont touchées, mais c’est également le cas lorsque ce 
niveau est moins élevé. 

 Dans le cadre de deux des nouvelles priorités de la CCE (renforcement des 
capacités et étude des liens entre commerce et environnement), quels sont les 
éléments clés qui garantiraient la salubrité de l’environnement des enfants? 
Réponse : un renforcement majeur des capacités de formation et de recherche des 
professionnels de la santé. Voici dans quel domaine il est impératif d’apporter des 
changements : la formation des travailleurs de première ligne, visant à éduquer les 
parents et les enfants, peut avoir des résultats étonnants. En ce qui concerne les 
liens entre commerce et environnement, nous devons élaborer un ensemble de 
politiques favorisant une surveillance continue. L’absence d’un organisme chargé 
d’une surveillance systématique et d’un suivi de ses travaux sous forme d’études 
de cohorte nuira à la progression de nos connaissances.  

 Y a-t-il une différence importante entre les méthodes de collecte de données des 
différents pays — souci de cohérence? Réponse : oui, et il s’agit là d’un autre 
domaine dans lequel les nouvelles priorités de la CCE seraient adaptées à un 
programme sur la santé des enfants, grâce à la promotion de la compatibilité des 
données. 

 Je suis avocate spécialiste de l’environnement et mère de famille. C’est le fait 
d’être mère qui me pousse à faire mon travail d’avocate; j’apprécie donc votre 
présentation au plus haut point.  

 

Version finale  17120004.038 
12 



Comité consultatif public mixte (CCPM)  27 et 29 octobre 2004 
 

Discussion de la possibilité de donner un avis au Conseil sur la nouvelle orientation 
de la CCE 
 
La présidente du CCPM dit que, puisque de nombreuses questions ont été soulevées 
pendant la discussion publique, ce point est reporté à plus tard au cours de la réunion, ce 
qui laisse du temps aux membres pour assimiler l’information. Les membres sont 
d’accord (voir ci-après). 
 
Discussion sur le conflit d’intérêts inhérent à l’ANACDE 
 
La présidente du CCPM demande à un membre du groupe de travail du CCPM sur le 
processus de communications des citoyens d’expliquer le problème au CCPM et au 
public. Le membre explique que, comme convenu par le CCPM, on a retenu les services 
d’un consultant pour examiner la question. La question du conflit d’intérêts a été 
soulevée dans le contexte du processus de communications des citoyens défini aux 
articles 14 et 15 de l’ANACDE et des membres du public et le CCPM ont dit à de 
nombreuses reprises qu’elle pouvait être une source de tension. Divers rapports 
commandés par la CCE, notamment le récent rapport du CEDAA et le rapport sur les 
enseignements tirés de l’examen historique des communications des citoyens, préparé par 
le CCPM, ont également fait état de ce problème. Le CCPM estimait qu’il était important 
d’analyser l’ANACDE, sur le plan administratif et pour déterminer les dispositions qui 
pourraient donner lieu à des conflits d’intérêts, déterminer ce qu’on peut faire pour 
minimiser les répercussions de ces conflits sur les structures de la CCE. Elle passe 
ensuite en revue les principales conclusions du rapport.  
 
Le CCPM convient des étapes suivantes : 
 

 Discuter de cette question plus tard dans la journée, lors d’une séance à huis clos 
avec les représentants suppléants et fournir une copie du compte rendu. 

 Lancer une demande de commentaires en vue d’une consultation publique qui se 
déroulera sur une période de 30 jours. 

 Au besoin, rédiger un avis au Conseil assorti de recommandations.  
 
On convient également que ces activités devraient être exécutées sous la supervision du 
Groupe de travail du CCPM sur le processus de communications des citoyens et qu’elles 
devraient être terminées d’ici la fin de décembre 2004, soit avant le départ des membres 
canadiens du CCPM qui connaissent le mieux la question (Merrell-Ann Phare et Donna 
Tingley). 
 
Priorités et réunions du CCPM en 2005 
 
Cette réunion étant la dernière que tiendra le CCPM en 2004, la présidente rappelle aux 
personnes présentes qu’il faut fixer les priorités pour 2005 de manière à ce qu’on puisse 
les intégrer au prochain plan opérationnel de la CCE. Lors de la dernière session du 
CCPM, qui s’est tenue à Puebla, on a examiné quelques suggestions : 
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1. Inclure le secteur privé aux activités de la CCE dans le domaine des technologies 
environnementales; 

2. Solutions visant à accroître le financement de la CCE; 
3. Troisième Symposium nord-américain sur l’évaluation des effets 

environnementaux du commerce (prévu à l’automne 2005); 
4. Participation des peuples autochtones aux travaux de la CCE. 

 
Elle mentionne en outre que le CCPM avait informé le Conseil qu’on allait examiner plus 
avant la question de la modification de l’ANACDE et que le CCPM déterminerait s’il est 
justifié de tenir un atelier sur cette question. 
 
Le budget actuel du CCPM permet d’organiser trois réunions par année. La session du 
Conseil de 2005 aura lieu à Québec, au Canada, dans la semaine du 20 juin. 
Habituellement, le CCPM tient une réunion au printemps, une autre en juin et une 
dernière à l’automne. Compte tenu de la nécessité de tenir les réunions dans chacun des 
trois pays à tour de rôle, la réunion du printemps 2005 devra se tenir au Mexique ou aux 
États-Unis. Le CCPM peut également décider d’organiser sa réunion de l’automne à la 
même période que le troisième symposium sur le commerce et l’environnement. On ne 
sait pas encore où ce symposium se déroulera, mais il est probable que ce soit au Canada. 
 
On convient que le président du CCPM pour 2005 et le Secrétariat détermineront le 
programme en fonction de ces quatre priorités. 
 
Nota : il faudra peut-être examiner les recommandations du rapport sur le maïs et 
envisager la possibilité de formuler un avis. 
 
Le membre canadien du CCPM provenant de Québec dit qu’elle souhaite que les anciens 
membres du CCPM participeront à la session du Conseil en juin 2005.  
 

Suivi : présidente du CCPM, Secrétariat 
 
Suivi du CCPM 
 
a) Examen des réponses aux avis et aux lettres du CCPM 
 
La présidente du CCPM dit aux participants que le Conseil n’a pas répondu aux avis et 
lettres suivants : 
 

 Avis no 03-04 : La gestion écologique et le suivi des déchets dangereux destinés à 
l’élimination finale et des matières et déchets dangereux destinés à la récupération 
ou au recyclage, daté le 18 novembre 2003 

 Lettre concernant le Symposium sur le maïs et la biodiversité de la CCE, datée le 
13 avril 2004 

 Avis no 04-01 : Concrétisation de la participation à long terme des populations 
autochtones, daté le 10 septembre 2004 

 Avis no 04-02 : Futures orientations de l’ANACDE, daté le 11 août 2004 
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 Avis no 04-03 : Examen de l’application de la résolution du Conseil no 00-09, daté 
le 22 août 2004 

 
Un membre du CCPM exprime sa déception relativement à la décision du gouvernement 
du Mexique de remplacer un membre autochtone et ce, malgré l’avis no 04-01 sur la 
participation des populations autochtones, le gouvernement du Mexique a décidé, 
récemment, de remplacer un membre autochtone. La présidente du CCPM accepte de 
discuter de cette question avec les représentants suppléants lors de la séance à huis clos 
plus tard au cours de la journée. 
 

Suivi : Présidente du CCPM 
 

b) Examen du plan de communication du CCPM 
 
La présidente du CCPM dit que le Comité respecte l’échéancier de mise en œuvre de son 
plan de communication. Elle rappelle à deux membres qu’ils leur reste deux articles à 
rédiger et signale que le Service des communications du Secrétariat a offert son aide à cet 
égard. 
 
Elle encourage les nouveaux membres du CCPM à participer à l’élaboration du plan de 
communication de 2005, afin de rehausser le profil de la CCE et de donner une plus 
grande visibilité au CCPM. 
 
Un autre membre propose d’inviter des journalistes à assister aux sessions du CCPM, 
précisant qu’il s’agit d’une façon économique de mieux faire connaître le Comité. 
 

Suivi : membres du CCPM, Secrétariat 
 
La présidente du CCPM signale que le quorum n’est plus atteint. Pour qu’il y ait quorum, 
il faut que trois membres de chaque pays soient présents; or deux des quatre membres des 
États-Unis sont partis plus tôt que prévu.  
 
Rapport du Secrétariat de la CCE présenté par le directeur exécutif 
 
La présidente du CCPM présente le directeur exécutif de la CCE, qui décrit les activités 
menées depuis la session du Conseil de juin 2004. Voici les points saillants de son 
exposé : 
 

 Préparation du plan opérationnel 2005–2007, qui sera axé sur les trois nouvelles 
priorités, et planification du calendrier des activités de programme courantes. 

 Le 10e dossier factuel de la CCE (Molymex II) a été rendu public. 
 On a entrepris l’élaboration d’un PARNA sur le lindane. Le Mexique a annoncé 

son intention d’élaborer et d’exécuter un programme d’élimination complète du 
lindane. 

 Demande de communications sur le commerce et l’environnement, plus 
particulièrement les liens avec les investissements et la croissance en Amérique 
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du Nord, en vue du Troisième Symposium nord-américain sur l’évaluation des 
effets environnementaux du commerce, qui se tiendra à l’automne 2005. 

 Rétablissement d’un protocole d'entente signé entre la CCE et le Conseil canadien 
pour le commerce international, CONCAMIN et le US Council for International 
Business pour chercher leur soutien afin de travailler étroitement avec leurs 
collègues mexicains à encourager les projets qui appuieraient les priorités définies 
dans la Déclaration de Puebla 

 Initiative communautaire de conservation des tortues marines dans la localité de 
villégiature de Ixtapa-Zihuatanejo et production d’une vidéo. 

 
Le directeur exécutif explique ensuite les changements découlant de la Déclaration de 
Puebla et décrit le processus de planification. Le Secrétariat s’attache à préparer des 
documents en vue des réunions mensuelles des représentants suppléants. Des ébauches de 
plan sont déjà prêtes pour chaque priorité; elles définissent les objectifs à atteindre dans 
chaque secteur d’activité. Les représentants suppléants tiendront leur prochaine réunion 
les 6 et 7 décembre prochains à Mexico. À cette occasion, on passera en revue l’ébauche 
du plan stratégique et les modèles de descriptions de projet et on tentera de déterminer les 
coûts connexes. 
 
On présente ensuite la vidéo sur le projet de conservation des tortues marines. 
 
La présidente du CCPM sollicite ensuite les commentaires des membres du Comité. Les 
membres font les observations suivantes : 
 

 Notre capacité à faire participer le public diminue. On a réduit le budget du 
CCPM, de sorte que le Comité ne peut tenir que trois réunions cette année. Notre 
budget devrait être rétabli pour tenir compte au moins d'une réunion additionnelle. 
Une de nos responsabilités consiste à aider les ministres à communiquer avec le 
public.  

 Nous cherchons des façons d’obtenir la participation du secteur privé, tel que l’a 
demandé le Conseil; cependant, nous devons travailler en étroite collaboration 
avec le Conseil pour éviter les chevauchements. 

 Le FNACE a permis de réaliser des projets communautaires comme celui sur les 
tortues marines. Je trouve dommage que ce fonds ait été aboli. 

 
La présidente du CCPM résume ensuite les discussions qui ont eu lieu à la réunion des 
représentants suppléants et à laquelle elle a participé, dans le cadre de l’atelier sur les 
ressources renouvelables : 
 

 Tous les efforts sont faits pour diffuser le rapport sur le maïs dès que possible. (Le 
rapport a été rendu public le 8 novembre.) 

 L’an prochain, il y aura probablement deux symposiums et on a demandé au 
CCPM d’y participer. Le premier aura lieu en juin, parallèlement à la session du 
Conseil sur l’information nécessaire à la prise de décisions. Le second, qui portera 
sur le renforcement des capacités et l’évaluation des besoins, se tiendra au 
Mexique. On pourrait demander au CCPM de s’impliquer dans l’organisation de 
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ces deux symposiums. La présidente du CCPM signale que cette activité pourrait 
cadrer avec la priorité accordée par le Comité aux travaux concernant la 
participation des populations autochtones et le renforcement des capacités. 

 
Un membre du CCPM dit qu’on n’a pas encore donné suite à l’Avis au Conseil no 04-01 
au sujet des populations autochtones. Cet avis recommandait entre autres la création d’un 
poste permanent occupé par un membre des populations autochtones au Secrétariat. Selon 
ce même membre, « si la réaction est positive et qu’on embauche quelqu’un en 2005, je 
pense qu’on devrait ensuite accorder la priorité à l’organisation d’un symposium, en 
2006, en collaboration avec les populations autochtones, dans le but de définir le rôle 
qu’elles peuvent jouer au sein de la CCE. » Il propose de tenir ce symposium dans une 
collectivité autochtone.  
 
Discussion au sujet de la possibilité de rédiger un avis au Conseil sur l’énergie 
renouvelable en Amérique du Nord 
 
La présidente du CCPM demande aux membres du Groupe de travail sur l’énergie 
renouvelable de lancer le débat et rappelle aux participants que leurs observations 
devraient porter sur l’éventuel rôle de la CCE dans cet important secteur d’activité.  
 
Les membres du Groupe de travail ont fait les observations suivantes : 
 

 On pourrait créer une base de données pour chaque type d’énergie, définir les 
lacunes et y remédier. Pourrait servir de fondement à un plan opérationnel. 

 Accélérer l’analyse du coût du cycle de vie de chaque source d’énergie. 
 S’attacher à trouver des mécanismes de financement des petits projets 

communautaires. À la réunion de Monterrey, on a proposé la création d’un fonds 
nord-américain qui serait financé par les grands producteurs à même les revenus 
de leurs projets.  

 Il faut développer des marchés pour les énergies renouvelables. Il s’agit d’une 
question stratégique. Il faut des objectifs et des échéanciers. Les gouvernements 
(en tant que consommateurs d’énergie) pourraient assumer un rôle de premier 
plan. Il faut une volonté politique. 

 Il faut éviter les chevauchements avec d’autres institutions et entre les pays. 
 Il faut trouver des technologies adaptées aux conditions du Mexique – 

l’équipement conçu en Allemagne ne résiste pas aux vents du Mexique, par 
exemple. 

 Nos recommandations doivent être ponctuelles. Il faut tenir compte du coût réel 
associé à chaque source d’énergie renouvelable et internaliser le coût des 
combustibles fossiles.  

 Avant de faire la promotion d’une plus grande consommation d’énergie 
renouvelable, il faudrait proposer des mesures de conservation énergétique. Il faut 
réduire la consommation globale et non simplement se tourner vers d’autres 
sources d’énergie. 

 Explorer la possibilité de produire du combustible à partir des déchets dangereux. 
 Normaliser les outils d’information. L’Atlas du vent est un bel exemple. 
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 Définir les obstacles au renforcement des capacités. 
 Il faut des objectifs fermes si nous voulons établir un programme efficace, 

rentable et opportun. Cela motivera les gouvernements et les consommateurs. De 
tels objectifs pourraient comporter des incitatifs commerciaux. 

 Créer des partenariats avec l’industrie. (On cite la présentation faite par IBM au 
Mexique en exemple.) 

 
On suggère de rédiger l’avis en fonction des trois priorités. On convient que le groupe de 
travail tiendra une téléconférence dans un avenir rapproché pour discuter du contenu de 
l’avis dont l’ébauche sera ensuite envoyée par courriel. 
 
La présidente du CCPM n’a pas participé à la discussion et à la préparation de l’avis, 
étant donné que son organisation est en train de définir les recommandations relatives aux 
ressources renouvelables.  
 

Suivi : Groupe de travail du CCPM, Secrétariat, Conseil 
 
Discussion au sujet de la possibilité de rédiger un avis au Conseil sur les nouvelles 
orientations de la CCE (suite) 
 
Il est entendu que le consultant engagé par le CCPM préparera l’ébauche d’un avis à 
partir des résultats des discussions de la veille et inclura le maintien du soutien à l’égard 
du programme relatif à la santé des enfants et à l’environnement. Cette ébauche sera 
envoyée aux groupes de travail sur l’information, le renforcement des capacités et le 
commerce et l’environnement, puis sera soumise à l’approbation du CCPM. Il est 
également convenu qu’on devrait procéder rapidement pour que l’avis soit intégré au 
processus de planification. 
 

Suivi : Groupes de travail du CCPM, Secrétariat, Conseil 
 
Un membre se dit préoccupé par la décision qu a été prise et informe les représentants 
suppléants qu’on a lancé un appel de commentaires sur la question du conflit d’intérêts. 
On rappelle à ce membre qu’on a fait une analyse détaillée de cette question avant la 
réunion avec les représentants suppléants et que le processus qui a été approuvé, y 
compris la décision de fournir une copie du document, servira de base à la consultation. 
 
Suivi du CCPM (suite) 
 
c) Groupes de travail du CCPM : nomination des membres et rotation 
 
La présidente du CCPM informe les participants qu’on a écrit au ministre canadien pour 
lui rappeler que le mandat des trois membres du Canada (Merrell-Ann Phare, Ann 
Bourget et Donna Tingley) prend fin le 31 décembre 2004. Elle ajoute que les 
représentants suppléants l’avaient avisée que le Canada devrait nommer de nouveaux 
membres d’ici le début de 2005.  
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Les nouveaux membres des groupes de travail sont : 
 
Communications des citoyens    Carlos Rincón Valdéz 
Énergie renouvelable       Eduardo Rincón Mejía 
Nouvelles orientations     Héctor Javier Sepúlveda 
Paragraphe 10(6)      Carlos Sandoval 
Populations autochtones/Renforcement des capacités Carlos Rincón Valdéz 
Information nécessaire à la prise de décisions  Nelly Correa Sandoval 
Évaluation des effets environnementaux transfrontaliers Carlos Rincón Valdéz 
 
Il est convenu que Ann Bourget participera à une réunion du secteur de programme relatif 
au droit et aux politiques de la CCE le 30 novembre et le 1er décembre à Québec. Si le 
budget le permet, un membre mexicain et Merrel-Ann Phare assisteront à cette réunion.  
 
d) Information concernant l’élection du président du CCPM pour 2005 
 
La présidente du CCPM explique que le poste de président du Comité est occupé à tour 
de rôle par un représentant de chacun des trois pays et que le nouveau président est élu à 
la fin de chaque année civile. Cette année, le président, qui représentera les États-Unis, 
sera choisi à la suite d’un vote de tous les membres. Le vote, qui se déroule par scrutin 
secret, se tiendra en novembre. À l’issue du processus, l’actuelle présidente du CCPM 
enverra une lettre aux membres du Comité et au Conseil pour les informer du résultat. Le 
nouveau président entrera en fonction le 1er janvier 2005. 
 
Cette réunion étant la dernière de son mandat, la présidente du CCPM, qui est membre du 
CCPM depuis six ans, fait ses adieux. 
 

Suivi : Membres du CCPM 
 
Commentaires des observateurs 
 

 En ce qui concerne le rapport du consultant sur le conflit d’intérêts, je pense que 
vous devez cesser de parler de « conflit d’intérêts ». Ce dont vous parlez, c’est 
l’efficacité du Conseil dans son rôle de représentant de la CCE. Aux États-Unis, 
un membre du gouvernement qui se trouve en situation de conflit d’intérêt peut 
être accusé de crime.  

 Le protocole d’entente dont a parlé le directeur exécutif au sujet du secteur privé a 
été négocié par le CCPM. D’anciens membres du CCPM faisaient partie du 
conseil d’administration. Ce processus a été très utile et pourrait être appliqué au 
secteur de l’énergie renouvelable. 

 J’ai un grand respect pour le CCPM. Ses membres devraient être rémunérés. Je 
m’inquiète au sujet de l’avenir du processus. La semaine dernière, il y a eu une 
réunion à Toronto sur la modification de l’ALÉNA—il y a fort à parier qu’on n’a 
pas cherché à améliorer les dispositions environnementales de l’Accord. Il faut 
demeurer vigilant. Je suis d’accord avec les commentaires au sujet de la santé des 
enfants. Il faut absolument accorder la priorité à cette initiative. Il faut demander 
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au CCPM de trouver de nouveaux moyens de communication. Une centaine de 
personnes se sont inscrites à la conférence sur l’énergie renouvelable. Il faut 
maintenir un lien permanent. Dans le passé, on produisait un résumé d’une page 
de chaque réunion du CCPM. Il faudrait recommencer à le faire. Il faut établir une 
structure de base en Amérique du Nord. Nous trouvons dommage que tant de gens 
quittent le Comité au même moment. Ce qu’il faut, c’est une évolution, pas une 
révolution. 

 Il faut faire comprendre au CCPM qu’il est important de renforcer les capacités 
des autorités juridiques du Mexique. Le rapport sur le conflit d’intérêts est un 
document important. Si Greenpeace a parlé du rapport sur le maïs dans les 
journaux, c’est que cet organisme craint que les ministres refusent d’en divulguer 
le contenu. Cela suscite des commentaires de la part du public. Les ministres sont 
à l’origine de cette situation. Il y a aussi le problème relatif aux articles 14 et 15. 
Il faut que les choses soient claires et que l’information soit communiquée. Nous 
attendons impatiemment de voir le document. 

 Le CCPM devrait veille au maintien du programme relatif à la santé des enfants. 
Les travaux relatifs aux indicateurs sont très importants. Je crois que vous devez 
appuyer ces travaux. 

 [La réunion] était très intéressante et je vous en félicite. Aux États-Unis, des 
renseignements sur l’énergie éolienne sont accessibles au public. Le Canada a 
maintenant son atlas du vent. Il pourrait être utile pour le Mexique de se doter 
d’un outil semblable. Les États-Unis ont également amassé des données sur 
l’énergie solaire. Il est important de financer des projets communautaires sur les 
énergies renouvelables. Il faut faire preuve de prudence en ce qui concerne 
l’uniformisation des normes relatives aux portefeuilles d’énergies renouvelables; 
il s’agit d’une tâche ardue. Il faut encourager l’établissement d’objectifs 
ambitieux sans toutefois être trop exigeants sur le plan technologique. 

 De quels autres moyens dispose-t-on pour communiquer avec vous? 
 Déchets industriels dangereux comme source d’énergie : cette idée me préoccupe 

au plus haut point. Il faut appliquer le principe de prudence. 
 La santé des enfants est très, très importante. 
 Je sens que l’abolition du FNACE suscite une grande déception. Le processus de 

nomination des membres du CCPM n’est pas transparent et n’inclut pas le public. 
Il faut augmenter la représentation des groupes communautaires, ainsi que des 
populations autochtones du Mexique et des États-Unis. 

 En ce qui concerne l’énergie renouvelable, les rapports À l’heure des comptes 
constituent un modèle intéressant. Ils fournissent de l’information et analysent des 
éléments communs. 

 On devrait aider les groupes communautaires à obtenir de l’aide financière, 
maintenant que le FNACE a été aboli. 

 Restrictions budgétaires de la CCE—[manque] de constance budgétaire. Il y a un 
grave problème. Il n’est pas étonnant qu’on abolisse des initiatives. Pour que les 
projets soient maintenus, il faut les financer.  

 Priorités : J’éprouve une certaine inquiétude. Comment pouvons-nous faire savoir 
qui est important pour nous, dans les collectivités. Tout le monde parle de 
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l’importance des résultats. Quels résultats? Qui les évalue? J’ai beaucoup 
d’expérience. Il ne faut pas se laisser berner. 

 Lorsque les études sont controversées, cela crée des problèmes. Le maïs, les 
enfants, les produits toxiques. Les initiatives soulèvent une plus grande 
controverse lorsqu’elles sont confiées au secteur privé. 

 La CCE devrait créer un registre central accessible au public, qui contiendrait des 
données normalisées sur les énergies renouvelables fournies par les trois pays; 
mettre sur pied un organe de coordination qui veillerait à ce que les marchés de 
certification des énergies renouvelables des différents territoires soient 
compatibles; créer une tribune où les gouvernements et les divers intéressés 
pourraient négocier l’adoption de normes nord-américaines relatives aux 
portefeuilles d’énergie renouvelable. 

 Un organisme comme la CCE pourrait promouvoir la recherche de modèles de 
participation directe du public, plus particulièrement des populations autochtones, 
aux projets locaux dans le secteur de l’énergie renouvelable. On pourrait 
s’attarder particulièrement aux modèles qui font appel aux compétences des 
populations autochtones. Il pourrait être intéressant de répertorier les 
connaissances traditionnelles, telles que décrites à l’alinéa 8j) de la Convention 
sur la biodiversité, et de les utiliser dans le cadre de ces modèles. Il faudra 
également déterminer comment on gérera la question de la propriété foncière, 
parfois difficile à établir. 

 La CCE pourrait agir comme intermédiaire entre les parties des pays développés 
du Nord qui veulent créer des liens avec les parties des pays en développement du 
Sud qui ont besoin d’un encadrement, de transfert technologique et d’aide 
financière. Relier les projets à certaines sources de financement (p. ex., des fonds 
éthiques—fonds d’investissements écologiques). Certains organismes et 
institutions financières ont les ressources nécessaires et la volonté de participer à 
de petits projets de mise en valeur de l’énergie renouvelable, mais ils n’ont pas les 
ressources voulues pour identifier les partenaires et établir des liens avec la 
société civile et les entreprises.  

 La CCE pourrait aider les localités à définir le genre d’investissement dont elles 
ont besoin en définissant leurs propres critères d’investissements écologiques 
éthiques. À terme, ces critères pourraient devenir des normes de certification de 
projets ou d’investissements. 

 
La présidente du CCPM remercie tous les participants pour la contribution qu’ils ont 
apportée ces six dernières années. Ce n’est qu’un au revoir, étant donné qu’elle considère 
tous les membres et anciens membres comme des amis. Le grand intérêt démontré par les 
membres du public a été pour elle une source de motivation au cours de cette année 
difficile.  
 
Elle remercie ensuite tous les membres, le personnel et les interprètes et lève la séance. 
 
Rédigé par Lorraine Brooke 
Approuvé par le CCPM  
10 décembre 2004
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Hôtel Delta Montréal (Salle Opus II) 
475, avenue du Président-Kennedy 
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* Séance ouverte aux membres du public en qualité d’observateurs. 

La session ordinaire du CCPM est organisée de concert avec la réunion des représentants suppléants, les 
27 et 28 octobre, et la réunion de la CCE sur l’expansion du marché des énergies renouvelables en 

Amérique du Nord, les 28 et 29 octobre, qui se tiendront au même endroit. 
 

Ordre du jour provisoire 
 

Mercredi, le 27 octobre 2004 
 

Session ordinaire du CCPM (première partie) 
 

9 h 00 à 9 h 10 Mot de bienvenue et observations préliminaires de Mme Donna Tingley, présidente 
du CCPM 
a) Adoption de l’ordre du jour provisoire 

 

9 h 10 à 10 h 10 Présentation sur la mise en œuvre des nouvelles directions de la CCE par les 
représentants suppléants, M. José Manuel Bulás de Mexique, M. Jerry Clifford des 
États-Unis et Mme Norine Smith du Canada, et période de questions 

 

10 h 10 à 10 h 30 Compte rendu des représentants des comités consultatifs nationaux et 
gouvernementaux  

 

10 h 30 à 11h 00 Pause 
 

11 h 00 à 12 h 30 Discussion sur les nouvelles directions de la CCE 
 

1. Information requise pour la prise de décisions 
2. Renforcement des capacités 
3. Liens entre l’environnement et le commerce et le paragraphe 10(6) de l’ANACDE 

 

12 h 30 à 13 h 30 Déjeuner privé 
 

13 h 30 à 14 h 30 Discussion sur les nouvelles directions de la CCE 
 

14 h 30 à 15 h 15 Présentation du Comité consultatif d’experts (CCE) sur la santé des enfants et 
l’environnement en Amérique du Nord par MmeIrena Buka, présidente du CCE, et 
période de questions 
 

15 h 15 à 16 h 00 Discussion sur les nouvelles directions de la CCE* 
 
16 h 00 à 16 h 20 Discussion sur le « conflit d’intérêts inhérent incorporé dans l’Accord nord-

américain de coopération dans le domaine de l’environnement (ANACDE) »* 
 

16 h 20 à 17 h 00 Période libre 
 

17 h 00 à 19 h 00 Réunion à huis clos des membres du CCPM avec les représentants suppléants 



 

* Séance ouverte aux membres du public en qualité d’observateurs. 

Vendredi, le 29 octobre 2004 
 

Session ordinaire du CCPM (deuxième partie) 
 

13 h 30 à 14 h 00 Compte rendu de la CCE par M. William Kennedy, directeur exécutif, et période de 
questions 

 

14 h 00 à 14 h 45 Discussion sur un éventuel avis au Conseil concernant la promotion des énergies 
renouvelables en Amérique du Nord* 

 

14 h 45 à 15 h 30 Discussion sur les priorités et les réunions du CCPM en 2005* 
 

15 h 30 à 16 h 15 Suivi des activités du CCPM* 
a) Examen des réponses du Conseil aux avis et aux lettres du CCPM 
b) Examen du plan de communications du CCPM  
c) Nomination et rotation des membres du CCPM au sein des groupes de 

travail  
d) Information sur l’élection du président du CCPM pour 2005 

 

16 h 15 à 16 h 30 Commentaires des observateurs  

 

16 h 30 Fin de la session  
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PARTICIPANTS 
 
Álvarez-Castillo, Alberto  
Profesor-Investigador 
Instituto Tec. De Zacatepec 
Calzada Tecnológico 27 
Zacatepec, Morelos 62780 
México 
Tel: 011 52 734 343 1394 x 265 y 266 
Fax: 011 52 734 343 4141 
e-mail: nuabli@yahoo.com.mx 
 

 Bastida-Muñoz, Mindahi Crescencio  
Presidente / Coordinador 
Consejo Mexicano para el Desarrollo Sustentable  
Consejo Regional Otomi del Alto Lerma 
Lázaro Cárdenas Norte No. 125 San Pedro Tultepec 
Lerma, Estado de México 52030 
México 
Tel: 011 52 728 282 0469 
Fax: 011 52 728 282 0469 
e-mail: mindahi@prodigy.net.mx 
 
Battah, Hammam 
CEO 
Solar Water Energy, LLC 
13160 W. McNichols Road 
Detroit, Michigan 48235 
USA 
Tel: 313 345 5900 
Fax: 313 345 6911 
e-mail: perry@solarwaternergy.com 
 
Beaudet, Jocelyne 
Experte-conseil en communication environnemental 
357 Arlington Cres. 
Montréal, Québec  H9W 5S5 
Canada 
Tel: 514 914 3196 
Fax: 514 695 9327 
e-mail: jobeauet@videotron.ca 
 

 Bérubé, Gilles  
Conseiller principal  
Conformité, politiques et législation 
Hydro-Québec 
75, boul. René-Lévesque ouest, 2e étage 
Montréal, Québec H2Z 1A4 
Canada 
Tel: 514 289 2211 x 3629 
Fax: 514 289 4977 
e-mail: berube.gilles.g@hydro.qc.ca 

 
  
Bishop, Michael 
Senior Policy Analyst 
LFEG, Natural Resources Canada 
155 Queen St, 2nd Floor 
Ottawa, Ontario K1A OE4 
Canada 
Tel: 613 996 5366 
Fax: 613 995 3663 
e-mail: mbishop@nrcan.gc.ca 
 
Bourke, Philippe  
Directeur Général 
RNCREQ 
1255 University 
Montréal, Québec H3B 3V8 
Canada 
Tel: 514 861 7022 
Fax: 514 861 8949 
e-mail: philippe.bourke@rncreq.org 
 

 Bremer Bremer, Martin H.  
Profesor Investigador 
Centro de Calidad Ambiental 
Av. Eugenio Garza Sada @2501 
Monterrey, Nuevo Leon 64849 
México 
Tel: 011 52 818 328 4032 
Fax: 011 52 818 359 6280 
e-mail: mbremer@itesm.mx 
 
Brooke, Lorraine 
Consultant 
3745, St-Jacques West, Suite 220 
Montreal, Quebec H4C 1H3 
Canada 
Tel: 514 934 1218 
Fax: 514 937 5114 
e-mail: lbrooke@strata360.com 
 

 Buka, Irena  
Director 
Paediatric Environmental Health Specialty Unit 
3 West, 16940 - 87 Avenue 
Edmonton, Alberta T5R 4H5 
Canada 
Tel: 780 930 5731 
Fax: 780 930 5794 
e-mail: ibuka@cha.ab.ca 
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Carpio, Carla 
Research Associate 
REAP Canada 
21,111 Lakeshore Rd. 
Ste-Anne-de-Bellevue, Québec H9X 3V9 
Canada 
Tel: 514 398 7743 x 3 
e-mail: ccarpio@reap-canada.com 
 
Case, Scot 
Director of Procurement Services 
Center for a New American Dream 
505 Penn St., Suite 306 
Reading, Pennsylvania 19601 
USA 
Tel: 610 373 7703 
Fax: 610 373 1425 
e-mail: scot@newdream.org 
 
Catudal, Jean  
Conseiller - Législation environnementale 
Hydro-Québec 
75, boul. René-Lévesque ouest, 2e étage 
Montréal, Québec H2Z 1A4 
Canada 
Tel: 514 289 2211 x 3771 
Fax: 514 289 4977 
e-mail: catudal.jean@hydro.qc.ca 
 

 Chomlak, Kerra  
Sr. Project Manager 
CASA / The Clean Air Strategic Alliance Association 
10th Floor 10035, 108 Street 
Edmonton, AB T5J 3E1 
Canada 
Tel: 780 427 9793 
Fax: 780 422 3127 
e-mail: kchomlak@casahome.org 
 

 Christensen, Randy  
Staff Lawyer 
Sierra Legal Defence Fund 
No. 214 - 131 Water St 
Vancouver, BC U6B 4M3 
Canada 
Tel: 604 685 5618 
Fax: 604 6785 7813 
e-mail: rchristensen@sierralegal.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cloghesy, Michael 
President 
CPEQ 
640 St-Paul O. suite 206 
Montreal, Québec H3C 1L9 
Canada 
Tel: 514 393 1122 
Fax: 514 393 1122 
e-mail: cpeq@generation.net 
 
Contreras, Rodrigo 
Lawyer 
Franklin Gertler, Avocats 
507 Place D'Armes 
Montreal, Québec H2Y 2W8 
Canada 
Tel: 514 842 0748 
Fax: 514 842 9983 
 
Courtade, Armando 
Asesor 
Pro Esteros, A.C. 
Calle Cuarta # 210, Zona Centro 
Ensenada, Baja California 32808 
México 
Tel: 646 178 6050 
e-mail: acourtade@hotmail.com 
 

 Cummings, Tyler  
Policy Analyst - Energy 
Foreing Affairs Canada 
125 Sussex Dr. 
Ottawa, Ontario K1A 0G2 
Canada 
Tel: 613 944 9440 
Fax: 613 943 2423 
e-mail: tyler.cummings@international.gc.ca 
 
Dion, Stéphane 
Minister 
Minister of Environment Canada 
28th Floor - Les Terrasses de la Chaudière 
10 Wellington Street 
Gatineau, Québec K1A 0H3 
Canada 
Tel: 819 997 1441 
Fax: 819 953 3457 
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Dixon, Robert 
Senior Advisor 
US Dept of Energy 
1000 Independence Ave. SW 
Washington, DC 20585 
USA 
Tel: 202 586 3003 
Fax: 202 586 2096 
e-mail: robert.dixon@ee.doe.gov 

 
 Doelle, Meinhard  

Professor 
Dalhousie Law School 
6061 University Av. 
Halifax, NS B3H 4H9 
Canada 
Tel: 902 494 1030 
Fax: 902 494 1316 
e-mail: mdoelle@dal.ca 
 
Domínguez, Carlos 
Director General 
Comisión Nacional para el ahorro de energía 
(CONAE) 
Rio Lerma 302 
México, D.F. 06500 
México 
Tel: 011 52 553 000 1000 
Fax: 011 52 553 000 1003 
e-mail: cdominguezahedo@conae.gob.mx 
 
Egger, R. Todd 
Managing Director 
Wholeworld Emission Reduction Fund 
100, 1039 - 17th Av. SW, Suite 352 
Calgary, Alberta T2T 0B2 
Canada 
Tel: 403 542 7778 
Fax: 209 755 9124 
e-mail: rtegger@wholeworldlp.com 
 

 Eggerston, Bill  
Executive Director 
Canadian Association for Renewable Energies 
435 Brennan 
Ottawa, Ontario K1Z 6J9 
Canada 
Tel: 613 728 0822 
Fax: 613 728 2505 
e-mail: eggerston@renewables.ca 
  
 
 
 
 
 
 

Elvira Quesada, Juan Rafael 
Subsecretario de Fomento y Normatividad 
Ambiental 
SEMARNAT 
Blvd. Adolfo Ruiz Cortínes 4209 - 5o Piso 
Jardines Montaña, Tlalpan 
México, D.F. 14210 
México 
Tel: 011 52 555 628 0613 
Fax: 011 52 555 628-0656 
e-mail: juan.elvira@semarnat.gob.mx 

 
Ferguson, Ted 
Vice President, Energy & Environment 
The Delphi Group 
428 Gilmour St 
Ottawa, Ontario 
Canada 
Tel: 613 562 2005 
Fax: 613 562 2008 
e-mail: tferguson@delphi.ca 
 
Fraser, Gray 
Director 
Productiongray Editions 
Montréal, Québec H2V 2S4 
Canada 
 
Fréchette, Christine 
Directrice Générale 
Forum sur l'intégration Nord-Américaine 
4519 St-Denis 
Montréal, Québec H2J 2L4 
Canada 
Tel: 514 844 8030 
Fax: 514 844 2030 
e-mail: cf@fina-nafi.org 
 
Gallagher, Kevin 
Vice-presidente 
Terrachoice Environmental 
801-1280 Old Innes Rd. 
Ottawa, Ontario K1B 1X4 
Canada 
Tel: 613 247 1900 
Fax: 613 247 2228 
e-mail: kgallagh@emerald.tufts.edu 
 
Gibeau, Elisabeth 
Analyste en Énergie 
Union des Consommateurs 
1000 Amherst Bur. 300 
Montréal, Québec H2L 3R5 
Canada 
Tel: 514 521 6820 
Fax: 514 521 0736 
e-mail: gibeau@consommateur.qc.ca 
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 Gilbreath, Janiece  
Trade Policy Analyst 
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